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Au nord du Togo, les
routes changent de visage.
D’un chantier à l’autre, les
travaux s’enchaînent, les
kilomètres s’ajoutent et les
localités longtemps encla-
vées s’ouvrent progressive-
ment. Depuis quelques an-
nées, l’État multiplie les
projets routiers pour rap-
procher les communautés,
faciliter les échanges et sou-
tenir le développement lo-
cal.

À Sotouboua 1,
dans la région centrale, la
transformation est bien vi-
sible. Depuis septembre
2025, 7,7 kilomètres de
voies font l’objet de travaux
de reprofilage et de drai-
nage. Financé par le Fact
2025 et la Safer, ce projet

amorce un véritable tour-
nant : circulation fluidifiée,
futur réseau de voirie mo-
dernisé, éclairage public et
assainissement renforcé.

Plus de 550 km entre-
tenus dans la Kara

La région de la Kara

suit le même élan. En 2024,
551,86 kilomètres de rou-
tes nationales y ont été en-
tretenus, un volume qui
pèse lourd dans les 2
384,41 kilomètres traités à
l’échelle nationale. Une
preuve de la place centrale

qu’occupe la région dans la
stratégie de modernisation
du réseau routier togolais.

Ce dynamisme béné-
ficie d’un soutien extérieur.
La BOAD a approuvé un fi-
nancement de 30 milliards
de francs CFA destiné à
l’aménagement et au
bitumage de la route
Tchaasémondè–Gandé–
Agbang, dans le nord-est.
L’objectif : désenclaver la
Kara, fluidifier les échanges
et renforcer les liens avec
le Bénin voisin. Car une
route ne relie pas seule-
ment des localités : elle rap-
proche aussi des écono-
mies, des familles et des
opportunités.

Toujours dans la ré-
gion centrale, le chantier

du tronçon Aléhéridè–
Kpaza–Tchamberi, long de
30 kilomètres, avance régu-
lièrement. Lancé il y a plus
d’un an, il prévoit une
chaussée élargie et de nou-
veaux ouvrages de fran-
chissement. Une fois livrée,
cette route offrira un accès
facilité aux écoles, marchés
et centres de santé. Proche
de la Nationale 1, chaque
mètre bitumé rapproche les
populations du principal
couloir économique du
pays.

Mais le chantier le
plus stratégique reste ce-
lui de la voie de contourne-
ment de Sokodé. Lancé en
janvier 2025 par le prési-
dent du conseil (PC).

Cécile S.

Infrastructures
La transformation s’accélère dans le nord du Togo

Santé visuelle
L’AMU franchit une étape clé
avec une nouvelle convention
Les structures en

charge de l’Assurance Ma-
ladie Universelle (AMU) au
Togo viennent de franchir
une nouvelle étape dans
l’amélioration de la prise en
charge sanitaire. Ce ven-
dredi à Lomé, la Caisse Na-
tionale de Sécurité Sociale
(CNSS) et l’Institut National
d’Assurance Maladie
(INAM) ont signé une con-
vention sectorielle dédiée
aux soins visuels.

Cet accord ambi-
tionne d’élargir l’accès des
populations aux services

miser la qualité des soins
et d’assurer un parcours
médical plus fluide et cohé-
rent pour les assurés.

La convention, con-
clue avec l’Association des
Professionnels et Prati-
ciens de l’Optique Lunette-
rie, prévoit une meilleure
structuration du secteur et
une harmonisation des
pratiques. Les opticiens et
praticiens seront désor-
mais pleinement intégrés
au circuit de rembourse-
ment, selon des règles en-
cadrées garantissant la

qualité des prestations.
Pour la CNSS et

l’INAM, cette initiative
constitue une avancée ma-
jeure vers une couverture
sanitaire plus complète et
plus accessible. L’accord
devrait permettre de ré-
duire les obstacles finan-
ciers et techniques liés à la
santé visuelle, un domaine
essentiel mais encore trop
souvent négligé dans les
politiques de santé publi-
que.

Waraa

d’optique en intégrant da-
vantage de professionnels
qualifiés dans le dispositif

de prise en charge. Il s’ins-
crit dans la volonté des ges-
tionnaires de l’AMU d’opti-
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Le Sénat, deuxième
chambre du Parlement,
a franchi ce mardi 25
novembre 2025 une
étape décisive dans son
organisation interne
avec la ratification offi-
cielle de sept commis-
sions permanentes, con-
formément à son règle-
ment intérieur. La
séance plénière, prési-
dée par Son Excellence
Barry Moussa Barqué,
s’est tenue en présence
des membres du Bu-
reau, des sénateurs,
ainsi que de représen-
tants du Gouvernement,
parmi lesquels Gilbert
Bawara, ministre des
Relations avec le Parle-
ment, et Yawa Kouigan,
ministre de la Communi-
cation.

Cette ratification
marque un tournant
majeur dans la structu-

ration des travaux par-
lementaires. Les sept
commissions désormais
opérationnelles sont ha-
bilitées à engager pleine-
ment leurs activités. Il
s’agit de :

la Commission des
lois constitutionnelles,
de la législation et de
l’administration géné-
rale ;

la Commission des
droits de l’homme, de la
santé, de la population et
de l’action sociale ; la
Commission des finan-
ces et du développement
économique ; la Commis-
sion agro-pastorale, de
l’aménagement du terri-
toire, de l’environne-
ment, des changements
climatiques et du déve-
loppement local ; la Com-
mission des relations ex-
térieures et de la coopé-
ration ; la Commission de

la défense et de la sécu-
rité.

Le Gouvernement a
salué cette avancée si-
gnificative, mettant en
avant la diligence et l’en-
gagement des sénateurs
dans la mise en place des
bureaux de ces commis-
sions, indispensables au
bon déroulement des tra-
vaux législatifs.

Le Président du Sé-
nat, Barry Moussa
Barqué, a rappelé que
l’installation des com-

missions permanentes
constitue un levier es-
sentiel d’efficacité et de
crédibilité pour l’institu-
tion. Il a félicité les mem-
bres élus des bureaux et
les a exhortés à faire
preuve de rigueur dans
la préparation de la pro-
chaine étape : l’examen
en commission du projet
de loi de finances 2026.

Il a également
adressé sa profonde gra-
titude à Son Excellence
Faure Essozimna

Gnassingbé, Président
du Conseil, pour son
soutien constant au
fonctionnement harmo-
nieux du Sénat.

Cette deuxième
séance plénière de la
session ordinaire 2025
s’inscrit ainsi dans la dy-
namique de finalisation
des organes de travail de
la Chambre haute, appe-
lée à jouer un rôle déter-
minant dans l’étude,
l’analyse et l’améliora-
tion des textes législatifs
au cours de la législa-
ture.

La séance s’est clô-
turée dans une atmos-
phère de responsabilité
et d’engagement, mar-
quant l’ouverture d’une
nouvelle phase dans l’or-
ganisation et le fonction-
nement du Sénat.

Waraa

Sénat
Sept commissions permanentes

officiellement installées

Le Président de l’As-
semblée nationale, Pro-
fesseur Komi Selom
Klassou, a accordé des
audiences à trois per-
sonnalités. C’était le
jeudi 20 novembre 2025,
au palais de la Représen-
tation nationale.
D’abord, il a conféré avec
Mme Wang Min, Ambas-
sadrice de la République
populaire de Chine au
Togo, ensuite avec
Gwilym Jones, Ambas-
sadeur de l’Union euro-
péenne au Togo, enfin, il
a échangé avec Dr
Corinne Erinna Dia, Re-
présentante résidente
de l’UNICEF au Togo.

Lors de la première
audience, Mme Wang
Min a félicité le Président
de l’Assemblée nationale
pour son élection à la
tête de l’institution par-
lementaire. Elle lui a
également transmis les
salutations cordiales et
les meilleurs vœux de
Zhao Leji, Président du

Comité permanent de
l’Assemblée nationale
populaire de Chine. Se-
lon Mme Wang Min, en
tant que vieil ami et bon
partenaire du peuple
chinois, le Professeur
Komi Selom Klassou a
beaucoup contribué au
développement du parte-
nariat stratégique global
sino-togolais.

L’Ambassadrice a
également rappelé les
orientations stratégi-
ques de la Chine pour les
prochaines années, no-
tamment en matière de
développement et de coo-

pération avec le Togo.« Le
mois dernier, le ving-
tième Comité central du
Parti communiste chi-
nois a conclu avec suc-
cès son quatrième plé-
num avec la publication
du quinzième plan quin-
quennal. Le plan a des-
siné des perspectives
prometteuses pour le
développement de la
Chine dans les cinq pro-
chaines années et pour
la coopération gagnant-
gagnant entre la Chine
et le reste du monde. »,
a-t-elle annoncé.

À ce nouveau point

de départ historique, la
Chine est prête à parta-
ger avec le Togo ses op-
portunités de développe-
ment et à continuer d’ap-
profondir sa coopération
pratique avec le Togo
dans tous les domaines,
y compris la coopération
législative, afin d’appor-
ter plus de bénéfices aux
deux peuples et de réa-
liser une prospérité com-
mune », a indiqué l’Am-
bassadrice de la Républi-
que populaire de Chine
au Togo.

L’Ambassadeur de
l’Union européenne au
Togo, reçu en deuxième
audience, a souligné que
la rencontre a permis
d’échanger plus large-
ment sur la coopération
entre le Togo et l’Union
européenne, à quelques
jours du sommet entre
l’Union africaine et
l’Union européenne.«
Nous avons un partena-
riat en place sur les
questions économiques,

sur les questions militai-
res et aussi sur les ques-
tions de sécurité et de
paix, dont l’Union euro-
péenne est le premier
partenaire de l’Union
africaine et de tant
d’États. Ce partenariat
est également exprimé
ici au Togo sur ces mê-
mes sujets », a-t-il évo-
qué.

La dernière
audience a été accordée
à Dr Corinne Erinna Dia,
Représentante résidente
de l’UNICEF au Togo.
Elle a permis de discuter
du renforcement du par-
tenariat entre l’UNICEF
et le Parlement togolais
pour l’épanouissement
des femmes et des en-
fants.« Aujourd’hui, c’est
la Journée mondiale de
l’enfance » ainsi, « nous
avons discuté du parte-
nariat très stratégique
entre l’Assemblée natio-
nale et l’UNICEF au
Togo. Parmi les principa-

Assemblée nationale 
Trois hautes personnalités reçues

Suite à la p  5
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Le gouverneur de
la région des Savanes
a instauré depuis le
24 novembre 2025,
une déviation obliga-
toire pour les gros por-
teurs suivant le tron-
çon Sadori – Nali –
Katchamba– Guérin–
Koukou – Kabou –
Bassar – Sokodé. En
effet, un accident im-
pliquant un camion
s’est produit à l’entrée
de la ville de Kanté,
provoquant le blocage
complet de la circula-
tion.

Le gouverneur a
donc pris cette déci-
sion pour éviter tout
engorgement pouvant
mettre en danger la
sécurité des usagers.
En conséquence, les
conducteurs de poids
lourds en direction du
sud sont donc invités
à emprunter la route
nationale n°17 à par-
tir de Sadori  jusqu’à
la réouverture com-
plète de la RN1.

Des dispositions
sont donc prises pour
une réouverture ra-
pide de la RN1.

Depuis son arrivé
à la tête de la région
des savanes, il ne
cesse de prendre des
décisions allant dans
le sens de l’évolution
de la région et du
bien-être des popula-
tions.

Le  24 mars 2025,
il a interdit la commer-
cialisation des bois-
sons frelatées et des
a n t a l g i q u e s
morphiniques, notam-
ment le tramadol.
L’interdiction con-
cerne non seulement
la vente, mais aussi la
production, l’importa-
tion, la distribution et
la détention de ces
produits. La consom-
mation de ces produits
est également prohi-
bée, sauf en cas de
prescription médicale.

L’objectif est de
protéger la population
contre les effets néfas-
tes de ces substances
dont la consommation
abusive représente un
risque majeur pour la
santé publique et la
sécurité. Les sanctions
prévues incluent la

fermeture des points
de vente, la saisie et
la destruction des pro-
duits interdits après
expertise, ainsi que
des amendes, sans
exclure des poursui-
tes judiciaires.

Suite à un grave
accident de circula-
tion qui a occasionné
08 pertes en vies hu-
maines à Tchindique,
dans le canton de
Pana, préfecture de
Tône le 26 juillet 2025
le gouverneur s’est
rendu à l’hôpital pour
rendre visite aux ac-
cidentés. Il a tenu une
réunion de crise à l’is-
sue de laquelle il a
pris des mesures for-
tes pour réduire

drastiquement les
accidents.

« Après la phase
de sensibilisation, les
contrôles routiers se-
ront intensifiés par
les services de sécu-
rité à partir du 1er

août 2025 sur l’en-
semble du territoire
régional des Sava-
nes… Tout contreve-
nant au code de la
route s’expose à la ri-
gueur de la loi »,
avait-t-il martelé.

Le 10 mai 2025,
le gouvernorat de la
région des Savanes a
procédé à la destruc-
tion publique d’une
quantité de boissons
frelatées, saisies lors
d’opérations menées
dans plusieurs loca-

Affoh ATCHA-DEDJI
Un gouverneur pas comme les autres

lités.
En tout, 50 fûts et

131 bidons contenant
notamment du sodabi
et diverses boissons
énergisantes non con-
formes ont été détruits
à Dapaong sous la su-
pervision des forces de
l’ordre. En août der-
nier, 11 145 litres de
produits illicites ont été
également détruits. La
saisie, fruit d’opéra-
tions conjointes de la
police et de la gendar-
merie entre mai et août
2025, illustre l’am-
pleur du phénomène
dans cette région, où la
circulation des alcools
artisanaux défie de-
puis longtemps les ca-
dres légaux.

Visiblement, le
gouverneur de la Ré-
gion des savanes, Affoh
ATCHA-DEDJI, se dé-
marque des autres
dont on n’entend plus
parler depuis leur no-
mination.

Jack NUKUNU

La Gendarme-
rie nationale a brisé
le silence, vendredi
21 novembre, pour
réfuter catégorique-
ment les rumeurs
faisant état d’un viol
ou d’actes de tor-
ture dont aurait été
victime l’opposante
politique Grâce
Koumayi. Des infor-
mations largement
relayées sur les ré-
seaux sociaux ces

derniers jours, sug-
gérant qu’elle aurait
déposé une plainte
pour agression

sexuelle ou mau-
vais traitements.

Dans un com-
muniqué détaillé, la

Gendarmerie re-
trace les circons-
tances de son in-
terpellation. Grâce
Koumayi a été ar-
rêtée le 3 octobre
2025, après la dif-
fusion de contenus
audiovisuels jugés
dangereux pour la
sécurité intérieure.
Selon l’institution,
les vidéos publiées
appelaient à la
haine et incitaient

Affaire Grâce Koumayi
La Gendarmerie dément fermement

toute accusation de viol ou de torture
à des actes graves
contre de hautes
autorités de l’État.

La Gendarmerie
dément formelle-
ment que la jeune
opposante ait, à un
quelconque mo-
ment, déposé une
plainte pour violen-
ces sexuelles ou trai-
tements cruels.

Waraa
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Suite de la p 3
les pistes de collabora-
tion figure l’appui que
l’UNICEF apporte au
gouvernement dans la
mise en œuvre de la
feuille de route natio-
nale. Cet accompagne-
ment porte notamment
sur la réalisation d’ana-
lyses budgétaires en vue
de promouvoir une bud-
gétisation sensible aux
besoins de l’enfant » a
souligné la Représen-
tante résidente de
l’UNICEF au Togo.

Les échanges ont
également porté sur les
actions à envisager pour
consolider la collabora-
tion existante. Parmi les
points retenus figure le
renforcement des diffé-
rentes unités chargées
des questions liées aux
besoins de l’enfant. Elle
estime que cette démar-
che vise à garantir que
les projets de budget
conduisent à une alloca-
tion accrue de ressour-
ces afin de mieux répon-

dre aux besoins des en-
fants ainsi que des popu-
lations vulnérables que
l’institution a vocation à
servir.

À travers ces
audiences, l’Assemblée
nationale réaffirme son
engagement institution-
nel en faveur d’une diplo-
matie parlementaire ac-
tive et d’une coopération
dynamique et diversifiée.

La Rédaction

Assemblée nationale 
Trois hautes

personnalités reçues

Le Président du
Conseil Faure
Gnassingbé a reçu le ti-
tre de Docteur Honoris
Causa le 21 novembre
2025. Cette distinction
lui a été décernée par
l’École Inter-États des
Sciences et Médecine
Vétérinaire de Dakar
(EISMV), en mission à
Lomé en marge de la 54I”
session ministérielle de
son Conseil d’adminis-
tration.

La remise du titre
de docteur honoris
causa est une distinction
universitaire honorifi-
que accordée à Faure
Essozimna Gnassingbé,
Président du Conseil
pour sa contribution au
développement du sys-
tème éducatif, la promo-
tion de la science
ouverte et le renforce-
ment de l’agriculture
durable en Afrique et
pour son soutien cons-
tant à l’EISMV. C’est la
première fois dans l’his-
toire de cette école créée
il y a 57 ans, que cette
distinction est décernée
à un Chef d’Etat, de
Gouvernement ou Prési-
dent du Conseil.

C’est le président
de l’Assemblée natio-
nale, Professeur Komi
Selom Klassou qui a ré-
ceptionné cette distinc-

tion pour le compte du
Président du Conseil. «
Au nom du Président du
Conseil, Faure
Essozimna Gnassingbé,
je voudrais réitérer no-
tre profonde gratitude
pour l’honneur que vous
lui avez fait en lui décer-
nant le titre de Docteur
Honoris Causa. C’est le
Togo qui est honoré.
Cette reconnaissance
salue une vision et un
engagement constant en
faveur de l’excellence
scientifique, de l’intégra-
tion régionale et du dé-
veloppement durable en
Afrique. », a laissé enten-
dre le président de l’As-
semblée nationale.

La délégation, re-
présentant 13 pays sur
les 14 que compte
l’EISMV a exprimé sa
gratitude aux plus hau-
tes autorités du Togo

pour l’accueil chaleu-
reux réservé à chaque
membre ainsi que les fa-
cilités accordées pour la
bonne tenue des assises
de Lomé qui visent à ren-
forcer la coopération
académique et scientifi-
que entre les pays mem-
bres de l’EISMV dont le
Togo.

Le Ministre de l’En-
seignement supérieur,
de la recherche et de l’in-
novation du Sénégal, et
Vice-Président du Con-
seil d’Administration de
l’EISMV, a également
réitéré les remercie-
ments de l’ensemble des
délégations au peuple
togolais pour l’hospita-
lité et a salué la parfaite
organisation de cette
54I” session. Il a rappelé
que l’EISMV, forte de ses
57 années d’existence,
demeure un pilier dans

la formation des élites
scientifiques du conti-
nent.

Rappelons que les
travaux de cette session
de Lomé ont porté sur le
thème : «  Le renouveau
compétitif de l’EISMV:
renforcer l’excellence
professionnelle et l’inno-

vation face aux défis de
la construction d’une
capacité vétérinaire
pour la sécurité sani-
taire, la souveraineté ali-
mentaire et le dévelop-
pement durable en Afri-
que ».

La Rédaction

Faure Gnassingbé élevé au rang
de Docteur Honoris Causa

Professeur Komi
Selom Klassou, président de
l’Assemblée Nationale togo-
laise, a présidé l’ouverture
de l’étude en commission du
projet de loi de finances,
exercice 2026. C’était hier,
24 novembre 2025 au siège
de l’institution. Cette séance

a connu la présence d’une
délégation ministérielle dont
Essowè Georges Barcola, mi-
nistre des Finances et du
Budget, Badanam Patoki,
ministre de l’Économie et de
la Veille stratégique.

La première fois dans
l’histoire constitutionnelle
de notre pays, l’Assemblée
nationale va étudier le pro-
jet de loi de finances de con-
cert avec la deuxième
chambre du Parlement, le
Sénat. « Dans ce nouveau
contexte, l’objectif de la dou-
ble étude du projet de loi de
finances est d’assurer une
analyse approfondie, équili-
brée et représentative des
enjeux budgétaires et des
priorités nationales. Cette
procédure vise à garantir
que le budget proposé pour
l’année à venir par le gou-
vernement, reflète les aspi-
rations des citoyens et sou-
tient efficacement les objec-
tifs de développement éco-

nomique, social et
sécuritaire du pays. », a in-
diqué le président de l’As-
semblée Nationale. Sur cette
base, l’examen du projet de
loi de finances, gestion 2026,
n’est pas qu’un simple exer-
cice budgétaire dont l’objec-

tif serait de voter des chif-
fres. D’après lui, il est l’ex-
pression concrète de la vi-
sion d’un Togo résilient, so-
lidaire et tourné vers l’ave-
nir.

Indicateurs du budget
2026

Malgré une conjonc-
ture économique mondiale
incertaine, caractérisée par
le durcissement des condi-
tions financières internatio-
nales, la hausse des dettes
publiques et la volatilité des
investissements, le Togo se
distingue par sa capacité à
faire face aux chocs de ces
dernières années. D’abord,
nous notons une croissance
du PIB réel qui passerait de
6,2 % en 2025 à 6,5 % en
2026, confirmant la vitalité
de notre économie. Ensuite,
le taux d’inflation est non
seulement maîtrisé, mais
plus encore maintenu en

Etude du projet de loi de
finances, exercice 2026 

Ouverture des
travaux d’études
en commission

Suite à la p 6
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Du 24 NOVEMBRE 2025 au 01 DECEMBRE 2025
PHARMACIE STE RITA 96 80 09 70 Rue avée, Doulassamé - Face Hôtel SANA
PHARMACIE HANOUKOPE 70 49 96 63 Avenue de la Nouvelle Marche, Immeuble Radio
Kanal FM
PHARMACIE BIOVA 70 23 19 23 Bd. Houphët-Boigny
PHARMACIE CHATEAU-D'EAU 96 80 08 88 Près Château d'eau de BE
PHARMACIE HORIZON 90 56 52 56 165, Bd du 13 janvier Nyékonakpoè. Face Sa-
peurs-Pompiers à côté de l'immeuble A.AC.
PHARMACIE DE LA MARINA 91 01 9691 sur la RN2,BD du Mono en face du poste frontière
D'Aflao Kodjoviakopé
PHARMACIE JUSTINE 96 80 09 31 291, Bd des Armées - Tokoin Habitat
PHARMACIE AMITIE 70 25 62 57 72 Av. des hydrocarbures SOTED
PHARMACIE GBOSSIME 92 47 61 21 Non loin du marché de Gbossimé sur le Bd de la
KARA
PHARMACIE NOTRE DAME 96 80 10 12 Rte de l'Aéroport entre la foire TOGO 2000 et l'Aé-
roport
PHARMACIE LA PROSPERITE 96 80 09 91 Bd Eyadéma entre l'immeuble EDA OBA et la
Direction Police Judiciaire (DPJ)
PHARMACIE MADINA 91 18 33 33 WUITI en face de la cité de la CNSS à côté de
UTB Novissi
PHARMACIE ST PIERRE 70 43 26 67 Sagboville Hédzranawé. Boulevard Haho
PHARMACIE DEO GRATIAS 96 28 57 13 Rue Notre Dame de la Miséricorde KEGUE
DINGBLE
PHARMACIE PEUPLE 98 25 04 86 Rue Santia ou, près du marché NUKAFU 06 BP
61217 Lomé 06
PHARMACIE BA-AYETA 97 72 69 69 KEGUE, Zogbédji non loin de la station Ouando
après le pont de Kégué
PHARMACIE CHRIST-ROI 97 77 12 31 Kagomé
PHARMACIE MAËLYS 70 44 86 79 1688, Bd Malfakassa – Bè Kpota en Face de
NETADI
PHARMACIE MISERICORDE 96 80 09 45 BE-KPOTA à 300M de NISSAN, A côté de la
Station MRS
PHARMACIE DE LA CITE 99 08 15 35 Boulevard du 30 Août - BP 8461 - LOME - TOGO
PHARMACIE EPIPHANIA 70 40 10 52 Rue de La Pampa, Carrefour AGBEMADON,
ADIDOGOME
PHARMACIE BESDA 70 42 68 25 Route de Kpalimé , Adidogomé Aménopé 04 BP :
604 Lomé - TOGO
PHARMACIE CONSEIL 93 10 92 92 Carrefour du CEG Sagbado Logoté
PHARMACIE DODJI 70 29 16 77 Ségbé Akato, immeuble Akato plage non loin de
l'Eglise Catholique d'Akato
PHARMACIE POINT E 90 37 45 96 506, rue 129 Aflao Gakli (Kiniti Gomè), à Djidjolé
dans le von de la pharmacie Djidjolé
PHARMACIE VERTE 91 98 50 17 Face Ecole du Parti Klikamé
PHARMACIE DELALI 93 64 53 72 En face de l'hôpital de Cacavéli à 100 m entre la
Cour d'Appel et le marché de Cacavéli
PHARMACIE NATION 96 80 09 47 Face ancien Marché TOTSI
PHARMACIE LAUS DEO 93 00 65 75 Rte de Léo 2000, face Clinique Besthesda
PHARMACIE VITAFLORE 70 40 22 86 Agoè Vakpossito à 100 m de la station Shell Agoè
Vakpossito
PHARMACIE MAINA 70 43 65 34 Quartier AVEDJI, non loin de Hôpital Source de
Vie, à 500m du Carrefour Y
PHARMACIE ADOUNI 70 39 39 39 Vakpossito-Logokomé, près du carrefour AISED
PHARMACIE IRIS 91 68 48 04 Amadahomé, Imm. Havon, A 500m de la station
CAP, Rue 50 m à côté des Casses Auto
PHARMACIE NABINE 93 36 26 26 Sise à Agoè Anomé dit Plateau Route du Bar Pla-
teau
PHARMACIE ADONAI 22 50 04 05 Face Hôtel la Plantation à Agoè-Nyivé
PHARMACIE SALA HOUBEIDA 91 91 15 35 Agoè Kelegougan (Koffi Panou, Carrefour O' ueens
PHARMACIE ZONGO 70 49 96 55 Togblékopé carrefour Hermann entre Orabank et la
station Sanol Togblékopé
PHARMACIE LIDDY 70 90 19 60 AGOE-DIKAME, Bernard Copé après la station
CAP en face du Camp de tir
PHARMACIE ZILIDJI 92 61 66 08 Derrière le marché d'agoè zongo
PHARMACIE AMEN 90 88 55 88 Marché Adétikopé, près de l'Eglise Catholique
Christ-Roi
PHARMACIE KOBOYO 93 70 48 12 DAVIE, rte de la Nationale No I avant le péage de
Davié en face de la Station Sanol
PHARMACIE VITAS 22 25 63 43 Située à Agoè Assiyéyé du côté ouest
PHARMACIE EXCELLENCE 93 27 95 54 AGOE Démakpoé Voie CEDEAO
PHARMACIE ESPACE VIE 99 85 89 07 AGOE Logo é non loin de lace de Loisir BKS 2
PHARMACIE LA BARAKA 90 17 49 28 Agoè LOGOPE, non lo in de l 'ECOLE LA
BRUYERE A PROXIMITE DU CAMP GP
PHARMACIE SANGUERA 70 42 80 80 Près du lycée Sanguéra
PHARMACIE SAG'BIBA 91 83 87 83 AGOE-Nanegbe à côté de la station T-Oil
PHARMACIE LA SHEKINAH 93 33 92 05 AGOE-NYIVE Qt Atiomé carrefour Amadenta
PHARMACIE NELLY'S 92 01 11 00 Klémé Agokpanou, non loin du château d'eau, sur
la voie de Ségbé à Sanguéra
PHARMACIE MAWUNYO 70 42 34 64 AGOE-Sogbossito, route de Mission TOVE en
face de la station OANDO
PHARMACIE A DIEU LA GLOIRE 93 26 36 00 Marché de Légbassito, à côté de la Poste, sur le
grand contournement
PHARMACIE DE L'EDEN 70 42 13 98 Route d'Aného, face Cité Baguida
PHARMACIE AVEPOZO 22 27 04 86 AVEPOZO Be Kome à côté de la place ubli ue 04
BP: 353 Lomé - Togo
PHARMACIE PRINCIPALE 90 82 67 67 Rte d'Aného Kpogan Yovo Kopé
PHARMACIE LA PATIENCE 70 05 23 39 DJAGBLE, A 300 mètres du CMS Ayokléfé
PHARMACIE SIKA 92 62 06 51 DJAGBLE, Hiheatro à 200m du complexe sco-
laire la Perseverance rte Akakope-Gbamakope

PHARMACIES DE GARDE

dessous de la norme com-
munautaire de l’UEMOA, qui
est de 3 % en 2025 et 2026,
alors que dans la zone
CEDEAO, ce taux d’inflation
oscille entre 18 % et 22 % sur
la période 2023-2026. Enfin,
le solde budgétaire, y compris
les dons, qui atteint l’objectif
de 3 % en 2025, se maintien-
drait au même niveau, ce qui
démontre la discipline et la
rigueur dans la gestion des
finances publiques. Pour le
Président de l’Assemblée na-
tionale, ces résultats tradui-
sent les effets positifs des ré-
formes structurelles menées
sous la haute direction de
Faure Essozimna
Gnassingbé, Président du
Conseil. Des réformes qui,
selon lui, méritent d’être sou-
tenues avec détermination et
saluées pour leur impact.

Il faut noter que le bud-
get, exercice 2026, est équi-
libré en ressources et en dé-
penses à 2 740,5 milliards de
francs CFA, soit une hausse

de 14,4 % par rapport au
budget 2025. Pour sa part,
Essowè Georges Barcola,
ministre des Finances et du
Budget, a rappelé que le
projet de loi transmis par le
gouvernement à l’Assem-
blée nationale se caracté-
rise par trois éléments es-
sentiels.

« Le premier élément
réside dans la prise en
compte de la nécessité de
mobiliser davantage les
ressources internes. Le
deuxième concerne la ra-
tionalisation des dépenses
de fonctionnement, que le
gouvernement estime de-
voir ajuster dans une pro-
portion de vingt à trente
pour cent.

Le troisième élément
porte sur un budget de
transition consacré à
l’achèvement des projets
engagés par la feuille de
route gouvernementale »,
a-t-il affirmé.

Au-delà des indica-

teurs macroéconomiques, le
projet de loi de finances
2026 met en avant les sec-
teurs essentiels de la politi-
que publique tels que l’édu-
cation, la santé, l’agricul-
ture, l’emploi des jeunes, les
infrastructures et la sécu-
rité. Plus de 48 % des dé-
penses de l’État sont consa-
crées aux secteurs sociaux,
illustrant la volonté de ré-
pondre aux besoins pres-
sants des populations tout
en consolidant la résilience
de l’économie nationale. Ce
projet de loi reflète de façon
constante la vision du Pré-
sident du Conseil, qui est de
construire un Togo où les
décisions budgétaires repo-
sent sur des principes dé-
mocratiques solides, avec
pour finalité, l’amélioration
des conditions de vie et le
développement durable du
pays.

Jack NUKUNU

Etude du projet de loi de finances, exercice 2026 
Ouverture des travaux d’études en commissionSuite de la p 5

Le Président du Con-
seil, Faure Essozimna
Gnassingbé, a réaffirmé ses
convictions fortes pour une
paix durable, une stabilité
sécuritaire et une prospérité
partagée. C’était hier à
Luanda à l’occasion du 7e

sommet des dirigeants de
l’Union européenne et de
l’Union africaine. Il faut no-
ter que cette rencontre de
haut niveau se tient à un
moment où le monde est en
quête de stratégies pour re-
lever les défis sécuritaires et
économiques majeurs.

Le Président du Conseil
a rappelé, au cours des tra-
vaux auxquels il a participé
activement, les enjeux d’une
collaboration plus étroite en-
tre l’Afrique et l’Europe afin
de co-construire une paix
durable sur continent et
dans le monde. Pour lui, les
nations ne peuvent plus en-
visager leur avenir de ma-
nière isolée.  Elles doivent
s’inscrire dans une dynami-
que collective pour répondre
efficacement aux défis ac-
tuels liés notamment à la
consolidation de la paix et de
la stabilité. C’est pourquoi, il
souligne avec insistance que
la coopération entre l’Afrique
et l’Europe est indispensable
pour relever ces défis tant
leurs destins demeurent
étroitement liés.« Dans un
monde marqué par la dé-
fiance et la fragmentation, la
paix est redevenue un enjeu

global, elle n’est plus un
acquis mais un combat
quotidien et ce combat,
l’Afrique et l’Europe doi-
vent le mener ensemble. La
sécurité africaine et la sé-
curité européenne sont in-
dissociables » a-t-il indiqué.

Pour orienter de ma-
nière cohérente ce nou-
veau paradigme de parte-
nariat UE-UA en faveur de
la paix mondiale et mettre
en avant les priorités ac-
tuelles, le Président du
Conseil a structuré son in-
tervention autour de trois
axes principaux. Il a
d’abord insisté sur la paix
et la sécurité en tant que
bien public mondial, dont
l’Afrique assume la respon-
sabilité première. Il a en-
suite appelé à la rénovation
du multilatéralisme, afin de
bâtir un ordre mondial plus
juste et représentatif. Enfin,
il a souligné l’importance de

construire une architecture
de paix commune entre
l ’Union européenne et
l’Union africaine, fondée sur
la coopération, la confiance
mutuelle et la résilience des
populations.

Un bien public mon-
dial porté d’abord par
l’Afrique

Conformément au
nouveau paradigme du Pré-
sident du Conseil, la paix et
la sécurité constituent un
bien public mondial dont
l’Afrique assume la pre-
mière responsabilité. Dans
cette logique, il apparaît
clairement que la stabilité
mondiale est indissociable
de celle du continent afri-
cain : tant que l’Afrique est
fragilisée, le reste du monde
ne peut prétendre à une sé-
curité durable.« D’abord

Sommet Europe – Afrique
Faure Gnassingbé parle des enjeux

d’une collaboration plus étroite

Suite à la p 7

La Gendarmerie Na-
tionale a mené, du 17 au
18 novembre 2025, une
opération de patrouille
renforcée et de contrôle de
zone dans les localités
d’Atchavé et
d’Agripatodzi, dans la
commune de Kloto 1. Au
cours de cette mission,
un individu suspect, E.
Komlan, a été interpellé.
La perquisition effectuée
à son domicile a permis
de découvrir une impor-
tante quantité de canna-
bis, soigneusement em-
ballée et prête à être trans-
portée vers des pays voi-
sins.

La saisie totale
s’élève à 1 tonne 54,6 ki-
logrammes, soit 1 124
pains de cannabis. Les

forces engagées ont égale-
ment saisi une moto
Sanya-10, dépourvue de
pièces administratives, un
fusil de chasse de fabrica-
tion artisanale. Le mis en
cause et les objets saisis
ont été remis à la Brigade
Territoriale compétente
pour la poursuite de la
procédure judiciaire.

La consommation et
le trafic de stupéfiants
constituent une menace
sérieuse pour la santé pu-
blique, la sécurité et la co-
hésion sociale. La Gendar-
merie Nationale invite la
population à rester vigi-
lante et à signaler toute ac-
tivité suspecte aux forces
de défense et de sécurité.

WARAA

Lutte contre les stupéfiants 
Une importante quantité

de cannabis saisie
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nous devons reconnaître
que la paix et la sécurité
sont des biens publics
mondiaux dont la première
prise en charge est, et reste
africaine. La stabilité de
l’Afrique conditionne celle
du monde » a-t-il relevé.

Pour le Président du
Conseil, une sécurité dura-
ble doit être financée
comme un bien public
mondial et gérée comme
une responsabilité parta-
gée. Elle ne peut être im-
portée, elle doit être cons-
truite localement, en s’ap-
puyant sur ses propres
priorités. Il a ainsi plaidé
pour une coopération qui
reconnaît l’Afrique comme
garante de sa sécurité, une
coopération qui soutient les
institutions régionales, ren-
force les capacités logisti-
ques et finance durable-
ment la paix sur le conti-
nent. Cela suppose aussi le
soutien des capacités afri-
caines, la réduction du coût
global de l’instabilité et la
gestion des impacts des cri-
ses sécuritaires sur les éco-

nomies européennes.

Pour un ordre mondial
plus juste et représentatif

Le Président du Con-
seil préconise une rénovation
du multilatéralisme, afin de
parvenir à un système plus
juste et représentatif. « Le
multilatéralisme ne doit pas
être abandonné, mais il doit
être rénové. Nous assistons
aujourd’hui à une fragmen-
tation du monde. Paradoxa-
lement, c’est précisément le
moment de défendre un
multilatéralisme plus juste et
plus représentatif. Nous ne
défendons pas le
multilatéralisme par nostal-
gie, mais par nécessité », a-t-
il déclaré.

Pour Faure
Gnassingbé, cette nécessité
est incontournable, car si les
institutions internationales
ne reflètent pas la réalité du
monde, elles seront contour-
nées et le vide ainsi créé,
sera comblé par la loi du plus
fort.« L’Europe a intérêt à ce
que le monde reste gouverné

par des règles, et non par
des rapports de force. C’est
le sens du partenariat stra-
tégique que nous devons
défendre ensemble », a-t-il
ajouté, appelant à une coo-
pération renforcée entre
l’Afrique et l’Europe pour
préserver un ordre mondial
stable et équitable.

Une architecture de
paix commune

Le Président du Con-
seil, Faure Gnassingbé a
réaffirmé sa vision de co-
construction d’une architec-
ture de paix entre les États
africains et les membres de
l’Union européenne. Face à
des menaces sécuritaires
hybrides notamment le ter-
rorisme, la cybercriminalité
et la désinformation, il a
souligné la nécessité des ré-
ponses systémiques, con-
jointes et fondées sur la ré-
silience des populations
africaines. Le Président du
Conseil a mis en exergue le
rôle central de la jeunesse

africaine dans la construc-
tion d’une paix durable.
Pour Faure Gnassingbé, les
jeunes ne sont pas de sim-
ples bénéficiaires des poli-
tiques de sécurité, mais des
acteurs à part entière de la
co-construction de la stabi-
lité. Les former, les écouter
et les impliquer dans les
processus de décision et de
prévention des conflits,
constitue un investissement
stratégique pour l’avenir du
continent.« L’Afrique et l’Eu-
rope doivent construire en-
semble une architecture de
paix complète et commune.
Je veux rappeler que la jeu-
nesse africaine sera néces-
sairement au cœur de cette
architecture de paix. For-
mer, écouter et impliquer
nos jeunes, c’est investir
dans la stabilité de demain,
car la paix durable ne se
décrète pas, elle s’apprend,
elle se construit, elle se
transmet », a-t-il souligné.

Pour conclure, le Pré-
sident du Conseil a invité les
dirigeants africains et euro-
péens à affirmer une ambi-

tion simple : celle d’une Afri-
que et d’une Europe solidai-
res, qui privilégient la coo-
pération plutôt que la com-
pétition, la confiance plutôt
que la peur. « Une Afrique
souveraine et stable réduit
les vulnérabilités européen-
nes. Une Europe lucide et
engagée renforce la sécurité
et la souveraineté africaines
», a-t-il conclu, rappelant
que les intérêts des deux
continents sont profondé-
ment convergents. Cette vi-
sion du Président du Con-
seil, Faure Essozimna
Gnassingbé met en lumière
la nécessité pour l’Afrique et
l’Europe de fonder leurs re-
lations sur la coopération et
la confiance mutuelle pour
relever les défis
sécuritaires. Elle souligne
aussi le rôle déterminant du
Togo en tant que pays-con-
necteur et hub diplomati-
que, sécuritaire et économi-
que, mais aussi comme ac-
teur central dans la promo-
tion de la coopération intel-
ligente entre l’Afrique et
l’Europe.

WARAA

Sommet Europe – Afrique
Faure Gnassingbé parle des enjeux d’une collaboration plus étroite

Suite de la p 6

Depuis novembre
2024, le gouvernement
togolais a engagé un pro-
cessus structuré, rigou-
reux et fondé sur la loi
pour protéger les réser-
ves administratives. Ce
patrimoine est essentiel
au développement dura-
ble des collectivités ter-
ritoriales et à la mise en
œuvre des projets d’inté-
rêt général.

A l’issue de l’opéra-
tion pilote de recense-
ment des domaines de
l’État dans tout le district
autonome du Grand
Lomé, il s’est avéré que
68 % des domaines de
l’État sont occupés illé-
galement. La situation
freine donc l’action de
l’État et les collectivités
territoriales dans l’exé-
cution de nombreux pro-
jets structurants.

Le gouvernement a
alors invité les occupants
illégaux  à libérer ces ré-
serves dans un délai
d’un an, soit jusqu’au 20
novembre 2025.Passé ce
délai, l’État se réserve le
droit de prendre ses res-
ponsabilités  conformé-
ment à la loi.

De septembre à octo-
bre 2025 des équipes tech-
niques ont parcouru les 13
communes du District
Autonome du Grand Lomé
pour vérifier les limites des
réserves administratives,
consolider les données du
recensement, implanter
des panneaux d’identifica-
tion. Au cours de cette
opération, certains occu-
pants ont affirmé disposer
de documents légaux. Face
à ces affirmations, le mi-
nistre de l’Administration
territoriale, de la
Gouvernance locale et des
affaires coutumières, Co-
lonel AWATÉ HODABALO,
a instruit chaque maire de
mettre en place une équipe
technique chargée de col-
lecter les pièces justifica-
tives auprès des personnes
concernées.

Les documents qui
sont acceptés compren-
nent notamment : les ar-
rêtés d’attribution, les ar-
rêtés de rétrocession, les
arrêtés d’affectation, les
arrêtés de cession ou de
bail, les contrats
d’échange, tout document
administratif valable, le
plan parcellaire avec coor-

données UTM pour véri-
fication technique.

Les maires se char-
geront donc de transmet-
tre tous les documents
collectés le 26 novembre
2025. La prochaine étape
sera l’analyse technique
des dossiers par les ser-
vices compétents pour
identifier les occupations
réellement légales, déce-
ler les occupations irrégu-
lières, prendre des déci-
sions justes, transparen-
tes et responsables. Les
retardataires disposent
donc d’un délai très court
pour déposer leurs docu-
ments en mairie.

Le gouvernement
rappelle que les réserves

administratives consti-
tuent le socle du dévelop-
pement local. Ce proces-
sus d’intérêt général vise
avant tout une gestion
saine, durable et respon-
sable du territoire, afin de
permettre aux communes
de réaliser les projets qui
amélioreront concrète-
ment la vie des popula-
tions. Les populations
doivent donc promouvoir
le civisme, la responsabi-
lité individuelle et collec-
tive, ainsi que la franche
collaboration de chacun.
La meilleure attitude pour
chaque occupant  serait
d’être dans la légalité, de
fournir les preuves requi-
ses, respecter les délais,

Réserves administratives
Le gouvernement affiche sa volonté de clarté et de rigueur

suivre les voies adminis-
tratives normales, contri-
buer par un comporte-
ment responsable à la sé-
rénité du processus. « Per-
sonne ne sera lésé. », ras-
sure le gouvernement.
Chaque dossier sera exa-
miné avec équité, trans-
parence et dans le strict
respect des textes. L’Etat
et les collectivités territo-
riales mèneront ce pro-
cessus jusqu’au bout
dans l’intérêt général.

Il faut rappeler que
les réserves administrati-
ves  sont  indispensables
pour implanter les équi-
pements publics notam-
ment les écoles, les cen-
tres de santé, les marchés
modernes, les voies struc-
turantes, les installations
sportives, les infrastruc-
tures de sécurité, etc.
Leur occupation illégale
bloque aujourd’hui de
nombreux projets de dé-
veloppement local.

La Rédaction
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